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         Adopté en séance plénière le : Mardi 21 JUIN 2011 
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N° 
D’ordre 

 
Intitulé du projet ou de la proposition de loi 

 

N° de 
dossier 

Commission 
saisie au fond 

Commission 
saisie pour avis 

Date de discussion en 
séance plénière 

00 Ouverture de la première session extraordinaire. 
 Adoption de l’ordre du jour. 

   Mardi 21 juin 2011 
 à 16 heures 

 

 
01 

Projet de loi portant autorisation de ratification de l’Accord 
conférant le statut d’organisation internationale à l’Académie 
Internationale de Lutte contre la Corruption (IACA), adopté à 
Vienne en Autriche le 02 septembre 2010. 

 

17 

 

CAED 

 

 

 

 
 
 
 

Jeudi 30 juin 2011 
à 16 heures 02 Projet de loi portant ratification de l’Ordonnance n° 2011-

001/PRES du 17 mars 2011 portant autorisation de ratification 
de l’Accord de prêt n° 2011011/FDE BF 2011 06 00 conclu le 22 
janvier 2011 à Bamako au Mali entre le Burkina Faso et la 
Banque ouest africaine de développement (BOAD), pour le 
financement partiel du projet de renforcement de la capacité de 
la centrale de Komsilga au Burkina Faso. 

16 CAED CODE 

03 Projet de loi portant régime de sécurité en matière de 
biotechnologie. 

15 CODE CAGIDH Lundi 04 juillet 2011 
 à 16 heures 

04 Projet de loi portant création de l’Ordre des ingénieurs en 
génie civil du Burkina Faso (OIGC-BF). 

14 CAGIDH   
 
 

Mardi 05 juillet 2011  
à 16 heures 

 
05 Projet de loi portant autorisation de renouvellement avant-

terme du mandat des membres de la Commission Electorale 
Nationale Indépendante. 

 

18 

 

 

CAGIDH 

 

 

06 Clôture de la session.    

 


